
SSGPI
Rue Docteur Pircard 66

6040 Jumet
Tél. 02 554 43 16

A l’attention des Chefs de Corps, Comptables spéciaux et
Responsables des Ressources Humaines des zones de Police
5267 à 5276 et 5303 à 5338

A l’attention des Responsables du personnel des unités
fédérales relevant du Satellite Sud

Jumet, le 24/09/2018
Vos références Votre gestionnaire de dossier Caroline Goffin
Nos références Communication SAT 2018/09 E-mail ssgpi.sat.sud@police.belgium.eu

OBJET : THEMIS: Communication relative au cycle de traitement de septembre 2018

Madame, Monsieur,

Le cycle de traitement de septembre 2018 a été clôturé le 18/09/2018. Cela signifie que les droits pécuniaires ont été payés aux
membres du personnel le 28/09/2018.

En annexe de la présente, vous trouverez un résumé des points importants relatifs au cycle de traitement de septembre 2018
ainsi que les dates importantes pour le prochain cycle de traitement.

A titre informatif :

 Les notes suivantes ont été publiées sur le site www.ssgpi.be dans la rubrique "Notes de service et FAQ":
- Augmentation de l’index à partir d’octobre 2018
- Calcul des bas salaires – bonus à l’emploi

Si vous avez des questions et/ou propositions (d’amélioration) après lecture de la présente, je vous invite à nous les
communiquer par e-mail à l’adresse suivante ssgpi.sat.sud@police.belgium.eu.

Vous souhaitant bonne réception de la présente, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma parfaite considération.

Caroline Goffin
SSGPI – Chef de service Satellite Sud
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ANNEXE 1 : Points d’attention relatifs au cycle de traitement de septembre 2018

1. Dates importantes pour le cycle de traitement d’octobre 2018

Les dates de clôture relatives au cycle de traitement d’octobre 2018 sont les suivantes :

Themis : clôture définitive le 19/10/2018 à 10h
SCDF : clôture définitive le 19/10/2018 à 18h (rappel : restriction des droits d’encodage => prochain mois ouvert sera le mois de
novembre 2018

Afin de permettre un dernier contrôle avant clôture, je vous invite à nous transmettre dans les plus brefs délais les modifications à
devoir encoder relativement aux droits pécuniaires de vos membres du personnel et ce, de préférence :

- pour le 16/10/2018 à 10h en ce qui concerne Thémis et SCDF ;

2. Transmission du Mod9bis

La date ultime pour la transmission du Mod9bis relatif aux prestations de septembre 2018 est fixée au 03/10/2018.
Le 05/10/2018, ces prestations signalées par modèle 9bis par les zones de police en BASE, LIGHT ou FULL seront chargées en
Themis. Il s’agit du chargement du modèle 9bis original.

Il convient d’utiliser l’adresse mail suivante si vous souhaitez transmettre votre mod9bis par mail :ssgpi.mod9bis@police.belgium.eu

Il vous est également possible de transmettre vos fichiers rectificatifs qui viendront surécrire les données initialement reprises sur
les fichiers originaux. Ces fichiers rectificatifs sont chargés tous les lundis et sont consultables en Themis le jour même ou le
lendemain en fonction du nombre de fichiers reçus pour la police intégrée.

3. Fiches fiscales négatives 281.25

Les fiches fiscales négatives 281.25 pour la période de mars à août 2018 inclus ont été rédigées et envoyées par courrier postal
aux membres du personnel concernés.

Ces fiches fiscales ont également été publiées sur portal à destination du membre du personnel.

4. Formation fonctionnelle judiciaire – Septembre 2018

Sur base de nos informations, le 04/09/2018, devait débuter une formation fonctionnelle judiciaire (date de fin prévue le
21/12/2018)

Pour cette raison, voici un rappel des principes généraux applicables lors du suivi de cette formation :
- les membres du personnel qui suivent la formation fonctionnelle judiciaire ne peuvent pas percevoir l’indemnité mensuelle

pour frais réels d’enquête ;

- lors de la suspension du droit en raison du suivi de la formation, l’indemnité mensuelle pour frais réels d’enquête n’est plus
due à partir du 1er jour du mois qui suit la date à laquelle le membre du personnel débute effectivement sa formation (si
cette date coïncide avec le 1er jour du mois, le droit est suspendu immédiatement) ;

- si le membre du personnel, durant les jours où il n’a pas formation, reprend du service dans son service d'origine, il
pourra, le cas échéant, bénéficier de l'indemnité journalière pour frais réels d'enquête pour autant qu'il réponde aux
conditions d'octroi (reprises à l'article XI.IV.5, §1 PJPOL) ;

- le droit à l’indemnité mensuelle pour frais réels d’enquête pourra être rouvert à partir du 1er jour du mois qui suit la date à
laquelle le membre du personnel répond à nouveau aux conditions d’octroi (si cette date coïncide avec le 1er jour du mois,
le droit est rouvert immédiatement) ;

- pour la période avant le début et après la fin de la formation, il ne peut pas être octroyé d’indemnité journalière puisque
dans ce cas, c’est la règle générale applicable à l’indemnité mensuelle pour frais réels d’enquête qui est d’application.

Je vous invite à communiquer au Satellite Sud l’identité des membres de votre personnel qui suivent cette formation et pour qui, le
droit à l’indemnité mensuelle pour frais réels d’enquête doit être suspendu. Cette suspension doit être signalée à l’aide du
formulaire L-121.

5. Liste des lauréats INPP session 2018-2019

En annexe de cette communication, vous trouverez la liste des lauréats du concours à la promotion par accession au cadre moyen
pour la session 2018-2019.

Il est demandé aux unités dont certains membres du personnel sont lauréats de ce concours d’avertir le satellite de la date d’entrée
effective en formation du membre du personnel (y compris les INP partiellement ou totalement dispensés) et de suspendre le droit
à l’indemnité téléphone et/ou aux allocations à partir du 1er jour du mois qui suit l’entrée en formation.
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Pour rappel, en cas de participation à une formation de base, le droit à l’indemnité téléphone est suspendu ainsi que le droit à
certaines allocations :
- les allocations de fonction
- l’allocation compensatoire
- l’allocation du service d’appui à la gestion
- l’allocation de formateur
- l’indemnité pour frais réels d’enquête
- l’indemnité Shape

La suspension du droit se fait selon la règle particulière à savoir à partir du 1er jour du mois qui suit l’entrée en formation. Si la  date
de début de la formation coïncide avec le 1er jour du mois, le droit doit être suspendu immédiatement.

6. Avis de mobilité – Influence sur le droit aux allocations et indemnités

Lorsqu’un membre du personnel fait mobilité au sein des services de police (que ce soit une mobilité FED-FED ou FED-LOC ou
LOC-FED, l’unité/la zone de police d’origine se voit dans l’obligation de fermer ses droits pécuniaires et l’unité/la zone de police de
destination doit les rouvrir.

L’intéressé change en effet d’employeur et/ou d’unité avec pour conséquence les allocations/indemnités auxquelles il peut
prétendre dans sa nouvelle zone/unité doivent être ouverts par son nouveau service du personnel. Pour les membres du personnel
du cadre opérationnel, il existe toutefois une seule exception pour ce qui concerne le maintien d’office de l’indemnité pour entretien
de l’uniforme.

A défaut de réception d’un nouveau formulaire envoyé par le service du personnel de la zone de police et/ou d’une note de
l’employeur fédéral, le Satellite Sud ne procédera à l’ouverture d’aucune autre allocation/indemnité (sous réserve de l’exception
évoquée ci-dessus pour l’indemnité pour entretien de l’uniforme).

7. Règle des 30 jours – Définitions de l’absence – Congé de maternité et d’allaitement - Rappel

La règle des 30 jours dispose que le droit à certaines allocations et indemnités1 est suspendu à partir du moment où le membre du
personnel qui en bénéficie entame, au 1er d’un mois, au moins son 30ème jour d’absence ininterrompue.

La définition du jour d'absence nous est donnée à l'article XI.I.3, 4° PJPOL (sauf pour l'indemnité pour frais réels d'enquête2), il
s'agit :
 des journées complètes de congés autres que les congés annuels de vacances, les congés syndicaux ou que les congés
de maladie accordés à la suite d’un accident du travail et y sont assimilées les journées complètes de congé de maladie accordées
à la suite d’une maladie professionnelle ;
 des journées complètes où l’on procède à la récupération d’heures excédentaires par rapport à la norme de prestation,
celles où l’on est en repos, en disponibilité pour maladie ou en congé pour mission d’intérêt général ou celles où l’on suit une
formation de base.

Quelle que soit la définition de l’absence prise en compte, il est important de rappeler que le congé de maternité et le congé
d’allaitement sont des « absences » au sens du PJPOL. En conséquence, pour ces 2 congés, il appartient à l’employeur
d’appliquer, le cas échéant, la règle des 30 jours pour les allocations/indemnités du membre du personnel bénéficiant de ce type de
congé et de transmettre au Satellite Sud le(s) formulaire(s) de suspension (formulaire 079 et/ou 121).

1 Supplément de traitement pour l’exercice d’un mandat, allocations de fonction (polygraphiste, prime dirigeant, analyste
stratégique/criminel, détachement appui aérien, personnel roulant, détachement protection famille royale, détachement
police des militaires, police de la navigation, unités spéciales (CGSU), police de proximité et allocation du service d’appui à
la gestion), allocation de formateur, indemnité pour frais réels d’enquête, indemnité SHAPE et allocation compensatoire.

2 Pour l’indemnité pour frais réels d’enquête, sont également considérés comme jour d’absence, les journées complètes de
congé, de quelque nature qu’il soit, ainsi que les journées complètes où le membre du personnel est détaché dans ou mis à
disposition d’un service, une unité ou une fonction qui n’ouvre pas le droit à cette indemnité (article XI.IV.123, §2, alinéa 1
PJPOL).
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8. Recrutement d’un nouveau membre du personnel CALog – Précisions à communiquer au SSGPI

A l’occasion du recrutement d’un membre du personnel CALog, lorsqu’en tant qu’employeur, vous êtes amené à porter cette
information à la connaissance du Satellite SUD, il est indispensable de nous préciser la procédure de recrutement qui aura été
suivie.

Pour rappel, les possibilités de recrutement pour un membre CALog sont :
- le recrutement externe statutaire (en principe, après une mobilité infructueuse) ;
- le recrutement externe urgent ;
- le contrat de remplacement ;
- l’emploi hors cadre (article 26 loi Exodus).

Cette précision par rapport à la procédure de recrutement suivie doit être communiquée sur le formulaire 124-Avis de modification
concernant la relation de travail (cadre 7 – commentaires) ou sur le formulaire 000-Fiche de renseignement-Engagement d’un
nouveau membre du personnel CALog.

Cette précision est notamment indispensable pour les recrutements urgents, contrats de remplacement et emplois hors cadre
puisque dans ces 3 cas de figure, si le membre du personnel CALog fait mobilité (en respectant les conditions applicables selon le
cas), les conséquences statutaires y liées ne sont pas les mêmes.

En effet, alors que le membre du personnel « recrutement externe urgent » obtient par mobilité un emploi statutaire, il n’en est pas
de même pour le membre du personnel recruté en « contrat de remplacement ou pour un emploi hors cadre » puisque, suite à une
mobilité fructueuse, il obtiendra un contrat de travail à durée indéterminée et non un emploi statutaire. Pour devenir statutaire, il
devra ensuite postuler un emploi ouvert en recrutement externe classique (IN / EX).

Etant donné que les conséquences statutaires et pécuniaires d’une mobilité sont différentes selon la procédure de recrutement
décidée par l’employeur au moment du recrutement du membre du personnel CALog contractuel, il est primordial que cette
procédure suivie soit précisée lors de la transmission au Satellite SUD des formulaires d’engagement de ce nouveau membre du
personnel.

Pour de plus amples informations sur les différentes possibilités de recrutement d’un membre CALog, je vous renvoie à la note
DGS/DSP/C-2011/22746 du 09-06-2011 disponible sur Portal.
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